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Module Finances 

 
 
 
 

 
Madame,  
Monsieur, 

 

 

Dans l’attente du plaisir de vous lire, nous vous prions d’agréer, l’expression de notre profond 
respect. 

Le Gérant 
Hichem Bouleymane 

Nous avons le plaisir de vous informer que CIFOC organise, un séminaire de formation spécialisé 
ayant pour thème et objectifs ce qui suit : 

 

THEME 
ANALYSE DES ETATS FINANCIERS  

SOUS EXCEL 
 

  

DATES & LIEU 
29 février - 01 & 02 mars 2012 (Mercredi - Jeudi & Vendredi) 

À l’Hôtel The Residence Gammarth  

Transport assure pour les participants non motorisés 
  

CONFERENCIER 
MR KHALED THABET, 

EXPERT-COMPTABLE, AUTEUR-CHERCHEUR & ENSEIGNANT UNIVERSITAIRE 
 

 

OBJECTIFS 

Exposer la méthodologie à suivre pour conduire une analyse financière à l’aide de 
l’outil de modélisation « Excel ». 
 

L’objectif de notre présente formation est d’entrainer le participant à l’analyse 
financière sous Excel et ce, pour qu’il puisse aboutir à un avis financier pertinent et 
documenté lui permettant d’évaluer les résultats de l’entreprise, sa santé financière, 
sa rentabilité, sa solvabilité et les risques qu’elle encoure. 

  

SUPPORT DE 

FORMATION 

Un document analytique exclusif spécialement préparé par le conférencier sera 
distribué aux participants. 

Tous les développements, calculs et modèles de documents seront présentés sous des 
fichiers Excel, avec des exemples d’application pratiques 

  

POPULATION 

Cadres comptables et financiers, analystes financiers, responsables des crédits au sein 
des établissements financiers, intermédiaires en bourse, responsables de la notation, 

auditeurs internes, contrôleurs de gestion, chefs d’entreprises et autres cadres 
intéressés. 

  

FRAIS 
820 dinars Hors TVA de 12%, déductibles du crédit de TFP dans les conditions  

et limites prévues par l’arrêté du 10 février 2009. 


